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L'essentiel en quelques mots 
• L'enquête auprès des directeur·rice·s en 2023 s'est déroulée entre novembre et février. Une grande majo-

rité des directeur·rice·s des établissements pénitentiaires suisses y ont participé. Dans le cadre de cette
enquête, le questionnaire a été envoyé à 88 personnes. Parmi celles-ci, 73 ont participé à l'enquête. Le taux
de réponse est de 82,0 %. 2306 employé·e·s ont participé à l'enquête auprès du personnel de 2023. Le taux
de réponse est de 48,0 %.

• L'enquête auprès des directeur·rice·s s'est concentrée sur des thèmes centraux : la satisfaction à l'égard
des conditions-cadres telles que le budget, les ressources humaines, les conditions constructives et les exi-
gences légales ; le style de leadership ainsi que la collaboration et les attentes à l'égard des employé·e·s
ayant une fonction de direction ; le climat social au sein de l'établissement ; la coopération avec des acteurs
externes ; les défis et la marge de manœuvre dans la fonction de direction ; la motivation et le degré d'auto-
nomie dans l'organisation du travail ainsi que les caractéristiques sociodémographiques.

• Pour ce rapport, l'équipe de recherche a sélectionné une série de thèmes qui revêtent une importance
capitale pour le travail des directeur·rice·s.

• Les directeur·rice·s interrogé·e·s font état de nombreux aspects très positifs (p. ex. satisfaction au travail
ou climat social). Cependant, une grande partie d'entre eux·elles indiquent que le recrutement de nou-
veaux·elles employé·e·s est difficile (en particulier dans les domaines de l'encadrement et des services spé-
ciaux).

• En comparaison, ces mêmes dimensions sont perçues de manière nettement moins positive par les colla-
borateur·rice·s (c'est particulièrement évident dans le cas du climat social).

Introduction 
Depuis 2012, le Prison Research Group de l’Université 
de Berne étudie et documente le travail quotidien des 
collaborateur·rice·s des établissements pénitentiaires 
suisses. Depuis 2017, elle étudie également le travail 
quotidien et les perceptions des directeur·rice·s. De-
puis, cette enquête a été menée à trois reprises auprès 
de tou·te·s les directeur·rice·s (2017, 2021 et 2023). Les 
résultats suivants sont basés sur l'enquête menée au-
près des directeur·rice·s en 2023. Pour ce rapport, les 
résultats sont présentés pour les dimensions que nous 
pensons être pertinentes pour les directeur·rice·s. Soit 
pour comparer leurs propres estimations avec celles 
d'autres directions ou avec celles des employé·e·s du 
secteur pénitentiaire. Dans la mesure du possible 

(lorsque les aspects correspondants faisaient égale-
ment partie de l'enquête auprès du personnel 2023), 
les perceptions des collaborateur·rice·s sont également 
présentées et comparées aux estimations des direc-
teur·rice·s. Cela donne un bon aperçu de la manière 
dont ces dimensions sont perçues sous différentes 
perspectives.  
Tout d'abord, les différents thèmes sont brièvement 
présentés de manière générale, notamment en ce qui 
concerne la manière dont les aspects ont été mesurés. 
Ensuite, les résultats sont présentés sous forme de gra-
phique. Ceux-ci sont complétés par la mise en évidence 
des résultats remarquables. Ces passages sont mar-
qués en gris. Enfin, les résultats des évaluations sont à 
nouveau résumés. En raison des arrondis, les 
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pourcentages peuvent être supérieurs à 100 % (p. ex. 
100, 1%) ou inférieurs à 100 % (p. ex. 99,9 %). 
Leadership authentique  
Selon la définition répandue de Walumbwa et al. (2008, 
p. 94), le leadership authentique est défini comme un 
modèle de comportement des cadres qui utilise et en-
courage à la fois des capacités psychologiques positives 
et un climat éthique positif afin d'atteindre une plus 
grande conscience de soi, une valeur morale intériori-
sée, un traitement équilibré de l'information et des re-
lations transparentes de la part des cadres et de soute-
nir ainsi un développement personnel positif des colla-
borateur·rice·s. L'échelle utilisée pour évaluer le lea-
dership authentique se base sur les quatre sous-do-
maines suivants : conscience de soi, traitement équili-
bré de l'information, gestion transparente des relations 
et valeurs morales intériorisées. (Authentic Leadership 
Questionnaire, ALQ, Avolio et al., 2007). 
 
Graphique 1 : Leadership authentique (moyenne) 

Les directeur·rice·s. s'évaluent en moyenne relative-
ment bien sur les quatre dimensions du leadership au-
thentique sur une échelle de 0 à 4. L'auto-évaluation 
moyenne est plus élevée pour les dimensions « rela-
tions transparentes » (M = 3,22), « valeurs morales in-
tériorisées » (M = 3,19) et « traitement équilibré de 
l'information » (M = 3,16) que pour « conscience de 
soi » (M = 2,85). Par rapport à l'échantillon global, les 
directrices (M = 3,35) ont tendance à s'estimer un peu 
mieux que les directeurs (M = 3,16) en ce qui concerne 
la gestion transparente des relations. Dans le domaine 
de la conscience de soi, les directrices (M = 2,90) ont 
également tendance à s'estimer légèrement meilleures 
que les directeurs (M = 2,83). 
Comme le montrent les différentes dimensions, la va-
leur moyenne de trois des quatre dimensions (sauf 
pour le traitement équilibré de l'information) est légè-
rement plus élevée chez les femmes que chez les 
hommes. Cette différence est toutefois très faible. 
Satisfaction au travail  
La satisfaction au travail est une attitude des personnes 
interrogées vis-à-vis de leur situation de travail 

personnelle. Cette satisfaction générale au travail a été 
saisie par une question individuelle et se présente 
comme suit : « Dans quelle mesure êtes-vous satisfait·e 
de votre travail/emploi, sur une échelle de 1 à 10, où 1 
signifie totalement insatisfait·e et 10 totalement satis-
fait·e ? ». Pour l'analyse, les réponses à cette question 
individuelle ont été classées dans les catégories sui-
vantes : faible, moyenne et élevée. La satisfaction au 
travail des directeur·rice·s a déjà été mise en évidence 
dans la fiche d'information (Mangold et al., 2024). Elle 
est à nouveau présentée ici, avec un accent sur la com-
paraison entre les directeur·rice·s et les collabora-
teur·rice·s. 
 
Graphique 2 : Satisfaction au travail  

 
La grande majorité des participants indiquent une sa-
tisfaction au travail élevée (voire très élevée). Cela vaut 
aussi bien pour les directeur·rice·s (88,6 % de satisfac-
tion au travail élevée) que pour les collaborateur·rice·s 
(76,0 % de satisfaction au travail élevée), même si l'on 
constate de nettes différences dans l'ampleur du phé-
nomène : Une proportion nettement plus importante 
de directeur·rice·s fait état d'une grande satisfaction au 
travail. La différence entre les groupes qui rapportent 
une satisfaction au travail élevée est de 12,6 points de 
pourcentage. 
Seule une petite partie des participant·e·s fait état 
d'une faible satisfaction au travail (4,3 % et 5,7 %). 
Cette proportion ne diffère également que légèrement 
entre les deux groupes. 
Par rapport aux directeur·rice·s, les collaborateur·rice·s 
font plus souvent état d'une satisfaction au travail 
moyenne (18,3 % contre 7,1 %). 
En résumé, les deux groupes font état d'une grande sa-
tisfaction générale au travail. Cependant, les direc-
teur·rice·s indiquent plus souvent une satisfaction au 
travail élevée que les collaborateur·rice·s. 
Collaboration entre les supérieur·e·s et les collabora-
teur·rice·s 
Dans le cadre de l'enquête auprès du personnel, les col-
laborateur·rice·s ont été interrogé·e·s sur leur collabo-
ration avec leurs supérieur·e·s hiérarchiques. Les 
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directions ont été interrogées sur leurs attentes et si, 
de leur point de vue, ces attentes ont été satisfaites par 
le personnel ayant une fonction de direction. Les at-
tentes interrogées se rapportent aux mêmes thèmes 
que les questions posées employé·e·s sur la collabora-
tion avec les supérieur·e·s hiérarchiques, c'est-à-dire 
par exemple sur les compétences professionnelles ou 
sur le fait de savoir si une personne consacre suffisam-
ment de temps à leurs préoccupations. Dans les deux 
enquêtes, neuf affirmations ont été évaluées, par 
exemple : « Mon supérieur/ma supérieure prend suffi-
samment de temps pour répondre à mes préoccupa-
tions ». Les personnes interrogées devaient se référer 
à leur supérieur·e direct·e. L'exemple correspondant de 
l'enquête auprès des directions est le suivant : « Je 
m'attends a ce que le personnel ayant une fonction de 
direction trouve suffisamment de temps pour répondre 
aux préoccupations individuelles des employe·e·s ». 
Une échelle de réponse allant de (1) pas d'accord à (5) 
très d'accord était disponible pour évaluer les affirma-
tions. Les neuf affirmations individuelles ont été re-
groupées en un indice et les valeurs ont été réparties 
dans les catégories pas/plutôt pas d'accord, un peu 
d'accord et d'accord/très d'accord. 
Tout d'abord, la perception de la collaboration avec les 
supérieur·e·s est présentée du point de vue des colla-
borateur·rice·s. Ensuite, la perspective des direc-
teur·rice·s est présentée, en commençant par les at-
tentes envers les supérieur·e·s hiérarchiques, suivies 
par l'évaluation de la satisfaction de ces attentes. 
Afin de mettre en évidence cette dimension, deux 
items individuels de la dimension sont également pré-
sentés sur les thèmes a) compétences professionnelles 
et b) temps consacré aux préoccupations des collabo-
rateur·rice·s. 
Graphique 3 : Collaboration entre les supérieur·e·s et les 
employé·e·s  

Graphique 4 : Attentes envers les supérieur·e·s du point 
de vue des directeur·rice·s 
 

 
 
Graphique 5 : Satisfaction des attentes par les em-
ployé·e·s ayant une fonction de direction du point de 
vue des directeur·rice·s. 

 
Le graphique 3 montre comment les employé·e·s per-
çoivent leur collaboration avec leurs supérieur·e·s di-
rect·e·s. La majorité des employé·e·s interrogés indi-
quent avoir une bonne collaboration avec leurs supé-
rieur·e·s direct·e·s, environ 69,0 % d'entre eux·elles 
sont d'accord avec les neuf questions, mais 21,4 % des 
employé·e·s interrogé·e·s ne sont que légèrement 
d'accord avec les affirmations. 
Le graphique 4 montre dans quelle mesure les direc-
teur·rice·s sont d'accord avec les attentes formulées à 
l'égard de leurs supérieur·e·s direct·e·s. Donc, par 
exemple, l'attente que les cadres trouvent suffisam-
ment de temps pour les préoccupations personnelles 
de leurs employé·e·s. Presque tous les directeur·rice·s 
(98,5 %) sont d'accord ou même très d'accord avec 
ces affirmations. 
En fin de compte, le graphique 5 montre si les direc-
teur·rice·s estiment que leurs supérieur·e·s direct·e·s 
répondent à leurs attentes. Les affirmations relatives 
aux attentes sont évaluées : « Les employé·e·s ayant 
une fonction de direction (cadres) dans votre établis-
sement répondent-ils·elles aux attentes formulées ? 
Une grande partie des directeur·rice·s interrogés indi-
quent que leurs supérieur·e·s hiérarchiques répondent 
à leurs attentes (83.1 %). Cependant, 16,9 % ne sont 
que légèrement d'accord avec ces affirmations. 
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Graphique 6 : Item individuel les supérieur·e·s consa-
crent suffisamment de temps aux préoccupations indi-
viduelles, à l'évaluation des employé·e·s et à la satis-
faction des attentes des directeur·rice·s.  

Le graphique 6 montre l'une des affirmations indivi-
duelles issues de la dimension « Collaboration avec les 
supérieur·e·s hiérarchiques ». Les directeurs ont évalué 
l'affirmation « J'attends du personnel ayant une fonc-
tion de direction qu'il consacre suffisamment de temps 
aux préoccupations individuelles des employé·e·s », 
tandis que les employé·e·s ont évalué l'affirmation « 
Mon supérieur·e hiérarchique consacre suffisamment 
de temps à mes préoccupations ». L'accent est mis sur 
la question de savoir si les supérieur·e·s hiérarchiques 
directs consacrent suffisamment de temps à leurs em-
ployé·e·s et dans quelle mesure les directeur·rice·s l'at-
tendent d'eux·elles. 
Les attentes des directions envers les employé·e·s 
ayant une fonction de direction, à savoir consacrer suf-
fisamment de temps aux préoccupations individuelles 
des employé·e·s, sont-elles satisfaites ? 72,3 % des di-
recteur·trice·s interrogé·e·s sont d'accord ou tout à fait 
d'accord. Seul·e·s 6,2 % des directeur·trice·s inter-
rogé·e·s ne sont pas d'accord ou plutôt pas d'accord 
avec cette affirmation. 
Une grande partie des employé·e·s interrogé·e·s sont 
également d'accord avec l'affirmation selon laquelle 
leurs supérieur·e·s hiérarchiques direct·e·s consacrent 
suffisamment de temps à leurs préoccupations ; 68,2 % 
des employé·e·s interrogé·e·s sont d'accord ou tout à 
fait d'accord avec cette affirmation. Toutefois, 14,8 % 
des employé·e·s interrogé·e·s déclarent que cette affir-
mation plutôt ne correspond pas ou ne correspond pas, 
contrairement à une proportion plus faible de direc-
teur·trice·s interrogé·e·s qui estiment que leurs at-
tentes ne sont pas satisfaites (6,2 %). 
Bien qu'il existe de légères différences entre les at-
tentes et les expériences, ces deux points de vue con-
cordent relativement bien. 

Graphique 7 : Item individuel compétences profession-
nelles des employé·e·s ayant une fonction de direction, 
évaluation des employé·e·s s et réponse aux attentes 
des directeur·rice·s.  

La phrase « Mon personnel ayant une fonction de di-
rection devrait disposer de bonnes compétences pro-
fessionnelles » a été présentée aux directeur·rice·s, et 
« Mes supérieur·e·s hiérarchiques disposent de bonnes 
compétences professionnelles » aux employé·e·s. L'ac-
cent est donc mis sur la manière dont les compétences 
professionnelles des supérieur·e·s hiérarchiques di-
rects sont évaluées et sur la question de savoir si les 
attentes des directeur·rice·s en matière de compé-
tences professionnelles sont satisfaites. 
Pour les directeur·trice·s interrogé·e·s, les attentes en 
matière de compétences professionnelles des em-
ployé·e·s ayant une fonction de direction ont été large-
ment satisfaites ; 87,7 % des directeur·trice·s inter-
rogé·e·s sont d'accord ou tout à fait d'accord avec cette 
affirmation. Seuls 10,8 % des directeur·trice·s inter-
rogé·e·s ne sont que partiellement d'accord avec cette 
affirmation. 
Une grande partie des employé·e·s interrogé·e·s sont 
également d'accord avec l'affirmation selon laquelle 
leurs supérieur·e·s hiérarchiques disposent de bonnes 
compétences professionnelles : 74,9 % des employé·e·s 
interrogé·e·s sont d'accord ou tout à fait d'accord. 
Il existe une différence entre les proportions de per-
sonnes qui ne sont pas ou plutôt pas d'accord avec 
cette affirmation. Seuls 1,5 % des directeur·trice·s in-
terrogé·e·s ne sont pas ou plutôt pas d'accord avec 
cette affirmation, contre 10,7 % des collabora-
teur·rice·s qui ne sont pas ou plutôt pas d'accord avec 
cette affirmation concernant les compétences profes-
sionnelles. Il existe donc une légère différence dans la 
perception des compétences professionnelles des per-
sonnes ayant une fonction de direction. 
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Le climat social  
Le climat social est compris comme une caractéristique 
globale d'une institution, d'un environnement (social) 
(Moos & Insel, 1974). Schalast et Groenewald (2009, p. 
329) définissent le climat comme « l'ensemble des con-
ditions matérielles, sociales et émotionnelles d'une ins-
titution telles qu'elles sont perçues par les personnes 
concernées et qui, au fil du temps, peuvent influencer 
l'humeur, le comportement et l'image que ces per-
sonnes ont d'elles-mêmes ». L'échelle utilisée pour éva-
luer le climat social (EssenCES, Schalast & Groenewald, 
2009) se base sur cette définition et comprend 15 items 
répartis en trois dimensions : sentiment de sécurité, co-
hésion entre les détenu·e·s et soutien du personnel (ou 
des collaborateur·rice·s dans le contexte suisse). Pour 
chaque dimension, la moyenne des cinq items corres-
pondants a été calculée et les valeurs ont été codées 
de manière à ce que les valeurs élevées correspondent 
à une meilleure évaluation de la dimension. 
Graphique 8 : La cohésion entre les détenu·e·s 

 
Les affirmations qui mesurent la cohésion entre les dé-
tenu·e·s sont jugées plutôt/tout à fait pertinentes par 
la majorité des directeur·rice·s interrogé·e·s (82,8 %), 
tandis que seulement 15,6 % les jugent plutôt perti-
nentes et 1,6 % pas du tout pertinentes. 
Cette perception diffère nettement de celle des colla-
borateur·rice·s. Pour une grande partie des collabora-
teur·rice·s interrogé·e·s, ces affirmations sur la cohé-
sion entre les détenu·e·s ne sont que légèrement (54,9 
%) ou même pas du tout/peu pertinentes. La propor-
tion de personnes qui jugent les affirmations assez ou 
tout à fait pertinentes diffère nettement entre les 
groupes (différence de 61,9 points de pourcentage). 
La cohésion entre les détenu·e·s est perçue de manière 
très différente par les directeur·rice·s et les collabora-
teur·rice·s. 

Graphique 9 : le sentiment de sécurité 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Cette différence entre les directeur·trice·s et les colla-
borateur·rice·s est également évidente dans l'évalua-
tion des déclarations relatives au sentiment de sécu-
rité. 
Les déclarations qui mesurent le sentiment de sécurité 
sont jugées plutôt/tout à fait exactes par la majorité 
des directeur·trice·s interrogé·e·s (78,9 %). Seuls 7,0 % 
des directeur·trice·s interrogé·e·s estiment que les dé-
clarations relatives au sentiment de sécurité ne sont 
pas du tout ou peu exactes. La plupart des direc-
teur·trice·s perçoivent donc le sentiment de sécurité 
comme positif. 
Cela contraste avec la perception des collabora-
teur·rice·s. Contrairement aux directeur·rice·s, seuls 
32,9 % des employé·e·s sont d'accord avec les affirma-
tions relatives au sentiment de sécurité (plutôt/tout à 
fait d'accord), soit une différence de 46 points de pour-
centage. 
Pour 27,3 % des collaborateur·rice·s, les affirmations 
relatives au sentiment de sécurité ne sont pas du tout 
ou peu pertinentes, contre 7,0 % des directeur·rice·s 
(écart de 20,3 points). 
Le sentiment de sécurité est également perçu de ma-
nière très différente par les directeur·rice·s et les colla-
borateur·rice·s 
Graphique 10 : Soutien par le personnel  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les affirmations relatives au soutien apporté par le 
personnel sont jugées plutôt/tout à fait exactes par la 
majorité des directeur·rice·s. Parmi les direc-
teur·rice·s, 95,1 % des personnes interrogées jugent 
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les affirmations proposées pour évaluer le soutien ap-
porté aux détenu·e·s par le personnel plutôt/tout à 
fait exactes, tandis que seulement 4,9 % les jugent 
plutôt exactes et personne ne les juge pas du tout 
exactes. 
Bien que les collaborateur·rice·s jugent souvent les af-
firmations relatives au soutien apporté aux détenu·e·s 
par le personnel comme plutôt/tout à fait exactes, il 
existe des différences notables par rapport aux direc-
teur·rice·s. Parmi les collaborateur·rice·s, 53,9 % des 
personnes interrogées jugent les affirmations propo-
sées pour mesurer le soutien apporté aux détenu·e·s 
par le personnel comme plutôt/tout à fait exactes 
(soit une différence de 41,2 points de pourcentage). 
En outre, 36,0 % des collaborateur·rice·s interrogé·e·s 
jugent les affirmations proposées pour mesurer le 
soutien apporté aux détenu·e·s par le personnel plu-
tôt/tout à fait exactes (soit une différence de 31,1 
points). 
La troisième dimension, à savoir le soutien apporté 
aux détenu·e·s par le personnel, est également perçue 
de manière très différente par les directeur·rice·s et 
les collaborateur·rice·s. 
Recrutement de personnel 
Une question individuelle a été posée aux direc-
teur·rice·s pour savoir si, et dans quelle mesure, ils·elles 
avaient des difficultés à recruter des employé·e·s. Les 
directeur·rice·s ont été interrogé·e·s sur les difficultés 
qu'ils·elles avaient rencontré·e·s. Il leur a également 
été demandé s'il existait des difficultés particulières 
pour certains domaines de travail et dans quels do-
maines les difficultés sont fréquentes. Après la ques-
tion générale de savoir s'ils·elles avaient des difficultés 
à recruter, les directeur·rice·s  pouvaient indiquer s'il y 
avait des problèmes dans certains domaines de travail 
et pouvaient choisir un ou plusieurs de ces domaines 
de travail. 41 personnes ont sélectionné au moins un 
domaine de travail. 
Graphique 11 : recrutement de personnel  

 
Comme le montre le graphique 11, il est très ou plutôt 
difficile pour la majorité des directeur·rice·s de trouver 
des employé·e·s qualifié·e·s. 

Pour 16,9 % des directeur·rice·s interrogé·e·s, le recru-
tement de personnel est très difficile; pour 70,8 %, il est 
plutôt difficile, pour 12,3 %, il n'est plutôt pas difficile 
et aucun·e des directeur·rice·s interrogés n'a indiqué 
qu'il n'était pas difficile de trouver des employés quali-
fiés. 
Graphique 12 : Recrutement de personnel par domaine 
de travail 

 
Comme indiqué ci-dessus, la majorité des direc-
teur·rice·s ont beaucoup ou assez de mal à recruter du 
personnel qualifié. Cependant, il existe également des 
différences significatives quant aux domaines de travail 
dans lesquels il est difficile de recruter du nouveau per-
sonnel. 
Comme le montre le graphique 12, 22 directeur·rice·s 
ont du mal à trouver du nouveau personnel dans le do-
maine de la surveillance et de l'encadrement. 
Pour les directeur·rice·s interrogé·e·s, il est également 
difficile de trouver du nouveau personnel dans le do-
maine des services spéciaux (service social, service mé-
dical, service psychologique/psychiatrique, aumône-
rie). Pour 21 des directeur·rice·s interrogé·e·s, il est dif-
ficile de trouver des employé·e·s qualifié·e·s dans ces 
domaines. 
Il est un peu moins difficile de trouver des e em-
ployé·e·s qualifié·e·s dans les domaines ateliers/tra-
vail/agriculture et service de sécurité. Mais même dans 
ces domaines, il est difficile pour respectivement 11 et 
7 des directeur·rice·s interrogé·e·s. 
Dans les domaines de travail administration/logis-
tique/gestion et formation/formation continue/loisirs, 
peu de directeur·rice·s ont des difficultés à trouver du 
nouveau personnel (3 et 2 fois respectivement, des dif-
ficultés sont signalées). 
Par conséquent, même s'il est important de souligner 
que, dans l'ensemble, il est difficile de trouver du nou-
veau personnel, il existe des différences significatives 
entre les domaines de travail. En particulier, il est diffi-
cile de trouver du personnel qualifié dans les domaines 
de la surveillance et de l'encadrement ainsi que pour 
les services spécialisés. 
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Les limites de la justice 
Le questionnaire comportait également plusieurs ques-
tions ouvertes qui permettaient aux personnes de s'ex-
primer de manière plus détaillée, notamment lorsqu'il 
s'agissait d'examiner différents aspects de manière 
plus critique. L'une de ces questions était : « Où voyez-
vous les limites du système pénitentiaire ? Quelles al-
ternatives pouvez-vous imaginer ? » Quelques citations 
de directeur·rice·s sont présentées ci-dessous, suivies 
d'une compilation des thèmes fréquemment abordés. 
Citations de directeur·rice·s : 

• « Dans le cas des personnes souffrant de 
troubles psychiques, notre système atteint 
souvent ses limites ».  

• « Les limites résident dans la perception que 
les établissements ont d'eux-mêmes – s'éloi-
gner de l'idée d'expiation et de punition pour 
aller vers l'inclusion, la participation et une ap-
proche orientée vers le délit, en misant nette-
ment plus sur des contextes alternatifs d'exé-
cution (promotion prononcée des formes spé-
ciales de détention) ».  

• « Le système est un facteur important de dé-
sinsertion et créateur de divers troubles. L'em-
prisonnement devrait être réservé aux seules 
personnes qui présentent une dangerosité avé-
rée pour la société. D'autres formes de sanc-
tion/réparation devraient être créées ou ren-
forcées de manière à éviter au maximum la dé-
tention. » 

• « L'un des plus grands défis du système péni-
tentiaire est la surpopulation carcérale. Cela 
entraîne une multitude de problèmes, dont le 
manque de ressources, une augmentation de 
la violence, parfois excessive, et des possibili-
tés limitées de réhabilitation des détenu·e·s ». 

Les citations ci-dessus ne sont que quelques exemples 
des réponses des directeur·trice·s. Les réponses sélec-
tionnées mettent toutefois en évidence des thèmes 
centraux qui sont souvent mentionnés lorsque l'on 
considère toutes les réponses. 
L'un de ces thèmes centraux est le travail et le traite-
ment des personnes souffrant de troubles psychiques. 
Plusieurs personnes ont exprimé le fait que de plus en 
plus de personnes souffrant de troubles psychiques en-
trent dans le système et que celui-ci atteint ses limites. 
En outre, de nombreuses personnes travaillant dans ce 
système n'ont pas la formation nécessaire pour travail-
ler correctement avec des personnes souffrant de 
troubles psychiques ou pour les aider, et leur travail de-
vient donc de plus en plus difficile. 
Un autre thème central exprimé par plusieurs per-
sonnes et qui est également reflété dans les citations 

ci-dessus est le besoin de « cadres pénitentiaires alter-
natifs » ou de « sanctions alternatives ». Cela a été cité 
comme particulièrement important pour les personnes 
qui, selon certain·e·s directeur·rice·s, ne devraient pas 
du tout être dans le système pénitentiaire, par exemple 
les « personnes marginalisées » ou les personnes souf-
frant d'une addiction. 
Un autre thème central exprimé par plusieurs per-
sonnes est la surpopulation carcérale. Cette situation 
est non seulement considérée comme extrêmement 
défavorable pour les détenu·e·s, mais les consé-
quences négatives pour le personnel sont également 
soulignées, car leurs ressources sont limitées et 
qu'ils·elles ne peuvent parfois pas accomplir les tâches 
attendues d'eux·elles. 
En conclusion  
La plupart des directeur·rice·s s'évaluent bien sur les 
quatre dimensions du leadership authentique. L'éta-
blissement de relations transparentes et les valeurs 
morales intériorisées sont légèrement mieux évalués 
que la conscience de soi. Il y a également de petites dif-
férences entre les femmes et les hommes ; les femmes 
ont tendance à s'estimer un peu mieux dans les dimen-
sions de l'établissement de relations transparentes et 
de la conscience de soi. 
La majorité des directeur·rice·s interrogé·e·s estiment 
que leur satisfaction au travail est bonne ou très bonne. 
Les collaborateur·rice·s indiquent également un niveau 
de satisfaction au travail plutôt élevé, mais le rapport 
est un peu moins positif que celui des directeur·trice·s 
interrogé·e·s. 
Les directeur·rice·s interrogé·e·s font état d'attentes 
élevées à l'égard de leurs supérieur·e·s direct·e·s ; la 
plupart des directeur·rice·s interrogé·e·s s'attendent 
par exemple à ce qu'ils·elles consacrent suffisamment 
de temps aux préoccupations individuelles des em-
ployé·e·s ou à ce que les supérieur·e·s direct·e·s aient 
également suffisamment de compétences profession-
nelles. Pour une grande partie des directeur·rice·s in-
terrogé·e·s, ces attentes sont également satisfaites. La 
perspective des collaborateur·rice·s montre également 
que ces aspects sont en grande partie ressentis. La plu-
part des employé·e·s sont satisfait·e·s de leur travail, de 
leurs supérieur·e·s. Il existe toutefois de petites diffé-
rences, par exemple en ce qui concerne les compé-
tences professionnelles. Mais la plupart des attentes 
coïncident bien avec les expériences (des direc-
teur·rice·s). 
Les trois dimensions du climat social sont évaluées po-
sitivement par la plupart des directeur·rice·s, bien que 
le sentiment de sécurité soit perçu très légèrement 
moins positivement. Cette perception positive con-
traste avec la perception des collaborateur·rice·s. Les 
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collaborateur·rice·s ont une perception nettement 
moins positive de toutes les dimensions du climat so-
cial. Cela est particulièrement évident en ce qui con-
cerne le sentiment de sécurité ; les collaborateur·rice·s 
sont nettement moins d'accord avec les affirmations 
qui mesurent le sentiment de sécurité que les direc-
teur·rice·s. Il existe donc une nette différence dans la 
perception du climat social. 
Pour une grande partie des directeur·rice·s, le recrute-
ment de personnel qualifié est très ou plutôt difficile. 
Mais il y a aussi de nettes différences quant aux do-
maines de travail dans lesquels le recrutement est dif-
ficile. Les directeur·rice·s interrogé·e·s montrent qu'il 
est surtout difficile de recruter des employé·e·s quali-
fié·e·s dans les domaines de travail de l'encadrement et 
des services spéciaux. Dans les domaines de travail ad-
ministration/logistique/gestion et formation/forma-
tion continue/loisirs, seuls quelques directeur·rice·s 
ont des difficultés à recruter des employé·e·s quali-
fié·e·s 
La question de savoir où les directeur·rice·s voient les 
limites du système pénitentiaire fait ressortir des 
thèmes centraux. Ces thèmes centraux peuvent être 
résumés comme suit : les personnes souffrant de 
troubles psychiques, le besoin de cadres pénitentiaires 
alternatifs ou de sanctions alternatives et la surpopula-
tion. 
Cette enquête sera reconduite à l'avenir, probable-
ment en 2026. L'objectif est de continuer à collecter 
des données afin mettre en évidence le travail quoti-
dien dans l'exécution des peines, de rendre visibles les 
directeur·rice·s et leurs rôles et tâches et de mettre à 
disposition une base de données pour les décision-
naires dans l'exécution des peines en Suisse. 
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